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ANNEXE 3

ACTIONS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
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I - Récréa : le sens de l’engagement 

Les trois valeurs de Récréa inspirent le management dans les équipements que nous gérons. Ces 

valeurs nourrissent les décisions stratégiques de l’entreprise, et sont portées par nos collaborateurs qui 

en sont les meilleurs ambassadeurs. Ces trois valeurs sont les suivantes : 

Conscient des priorités sociales, sociétales et environnementales, et des enjeux particuliers liés à la 

Délégation de Service Public, Récréa a développé un véritable projet d’entreprise autour du 

développement durable avec une approche concrète et un principe cher à l’entreprise : « faire ce que 

l’on dit ». La ligne directrice de ce projet est clairement affichée : « recréer du lien ». 

La société Récréa a choisi d’être une marque militante et de devenir en 2021 une société à mission. 

Introduit par la loi Pacte, ce dispositif permet à une entreprise d’inscrire dans ses statuts sa raison 

d’être. Une raison d’être qui prend la forme d’objectifs sociaux et environnementaux que la société 

s’engage à poursuivre dans le cadre de son activité. 
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La raison d’être de Récréa est la suivante : 

« S’engager à développer le bien-être pour tous en proposant des activités autour du loisir, 
du sport et de la détente, et en créant des liens durables avec les territoires tout en diffusant 

« Smiling people » auprès de toutes les parties prenantes ». 

Pour satisfaire cette raison d’être, Récréa a défini 5 objectifs : 

Ces 5 objectifs « stratégiques » sont déclinés en objectifs opérationnels, qui se matérialisent par des 

groupes de travail, appelés « ruches ». Ces ruches sont composées de collaborateurs issus de 

l’exploitation et du centre de ressources et permettent d’engager, encore plus loin, notre responsabilité 

sociale, sociétale et environnementale. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20231214-2023_163-DE
en date du 20/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 2023_163



CCGB – DSP Centre aquatique SITTELLIA 

 4 / 30 

II - Gérer l’empreinte environnementale 

 

1 Une approche globale de l’engagement social 

2Recycler les équipements en fin de vie 

4Développer l’insertion sociale 

 3 Trier les déchets et surtout les réduire 

5 Créer de la biodiversité dans nos espaces verts 

6Favoriser le co-voiturage pour tous 

7 Maîtriser nos consommations énergétiques 
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Les équipements aquatiques sont lourdement consommateurs d’énergie et d’eau. Il était donc essentiel 

pour Récréa d’avoir une démarche exemplaire en vertu de la conscience environnementale à travers 

ces points. Nous avons prévu des dispositions relatives à la maîtrise des consommations de fluides, à 

la sensibilisation des personnels et des usagers, au recours aux produits d’entretien s’inscrivant dans le 

respect de l’environnement. Nous communiquerons auprès de la collectivité sur les mesures prises en 

matière de développement durable notamment au travers du rapport annuel d’activité.  

1. Optimisation des consommations d’énergie

Au regard du contexte actuel, il est important de fournir des efforts pour limiter l’impact énergétique 

(P1) en instaurant une sobriété énergétique au sein des équipements qui nous sont confiés. Elle a pour 

objectif de réduire notre consommation d’énergie en changeant et en adaptant nos comportements 

individuels comme collectifs. La sobriété énergétique s’inscrit dans une logique décroissante. Elle fait 

partie des 3 axes majeurs pour la transition écologique (avec l’efficacité énergétique et les énergies 

renouvelables). En complément de notre stratégie RSE, nous œuvrons auprès de nos collaborateurs 

afin qu’ils agissent pour faire évoluer les habitudes et réduire l’impact énergétique. Voici quelques-

unes des actions : 

▪ Conclusion d’un partenariat sur le plan technique avec Séché,  un acteur majeur du traitement

thermique et du traitement d’eau impliqué dans le territoire concerné;

▪ Mise en place d’un intéressement avec le partenaire technique sur les consommations de

fluides pour favoriser en permanence la recherche de performance énergétique ;

▪ Assurer un suivi permanent des consommations à travers des outils adaptés et réaliser un bilan

de l’équipement (utilisation GTC, …) ;

▪ Sensibiliser l’ensemble du personnel de Sittellia ainsi que les salariés des sous-traitants sur la

consommation énergétique (sensibilisation aux consignes rationnelles de température

ambiante, à l’extinction des éclairages en inoccupation, à l’utilisation rationnelle de l’eau et de

l’eau chaude dans les douches, à la mise en veille des équipements de bureautique inoccupés,

etc.). Notre directeur technique interviendra auprès de tous les salariés pour les sensibiliser ;

▪ Directement et indirectement (avec les partenaires techniques), assurer une veille sur les

innovations en matière de gestion des énergies, de recyclage de l’eau ;

▪ Superviser le suivi du bâtiment 365 jours par an, 24/24h avec des outils de suivi à distance.

Pour aller plus loin, nous pourrions, après échange avec la Collectivité : 

▪ Supprimer l’eau chaude dans les lavabos : celle-ci a un effet direct sur les consommations ;

▪ Imaginer une solution de variation de température au cours de la journée ;

▪ En termes de régulation, « modéliser » « l’optimum » en fonction des saisons ;

▪ Etablir des restrictions sur les climatisations (température de déclenchement 26° par

exemple) ;

▪ Interdire l’ouverture des fenêtres sur les bassins en sensibilisant les éducateurs ;

▪ Descendre légèrement les consignes des températures des bassins.
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Il est à noter que nous avons intégré la réalisation d’une seule vidange par an au lieu de 2 

historiquement. Une adaptation qui permet d’envisager une baisse de 600m3 par an.  

Pour aller plus loin dans les économie générées sur les consommations énergétiques, nous pourrions 

envisager ensemble d’autres solutions innovantes visant à améliorer les performances de vos 

installations et ainsi réduire l’impact environnemental de l’équipement.  

Nous proposons par exemple d’étudier les solutions suivantes : 

▪ Automatisation et pilotage des installations techniques
▪ Production photovoltaïque en toiture ou en ombrières sur le parking
▪ Mise en place du système ONSEN = récupération de chaleur sur les eux de débordement.

Dès la première année notre nouveau partenaire technique « Séché » réalisera une étude énergétique 

approfondie pour soumettre à la Collectivité un programme d’investissements techniques adaptés 

Vous trouverez ci-après notre étude sur les pistes d’optimisations envisagées qui pourraient 
être portées par la Collectivité : 

RENOUVELLEMENT DES FILTRES A SABLE 

Contexte : 

Le centre aquatique SITTELLIA situé à Montfort le Gesnois a pour objectif de réduire ses 

consommations en eau. L’installation de traitement d’eau du complexe SITTELLIA est composée de 

deux systèmes de filtration sur sable. Dans ce cadre, le remplacement du système bassin intérieur 

(sportif) et ludique composé de 2x2 filtres à sable POLYESTER CALPLAS, datant des années 2000 est 

envisagé. Le remplacement du système de filtration du bassin Nordique n’est pas envisagé car 

l’installation est récente (2015) et en bon état. 

Situation actuelle : 

En période scolaire (octobre à mai), 1 lavage de filtre est réalisé par semaine et par filière (ludique et 

sportif). Le volume d’eau nécessaire pour 1 lavage est de 20 à 30 m³. En période de vacances, 2 lavages 

par semaine et par filière sont réalisés. 

La consommation moyenne annuelle d’eau pour ce poste est donc estimée à 6 400 m³. 

nombre de filières 2 

nombre de lavage en période scolaire 32 

nombre de lavage en période de vacances 96 

volume moyen consommé (m³) 25 

Volume annuel moyen consommé (m³) 6400 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20231214-2023_163-DE
en date du 20/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 2023_163



CCGB – DSP Centre aquatique SITTELLIA  

 7 / 30 

Situation projetée : 

Le remplacement de ces FAS pour des filtres à média régénérants Defender®. De par leur configuration, 

ces filtres présente l’avantage de ne pas nécessiter de bâche d’eau sale. Le média utilisé est la perlite, 

cette roche volcanique de très faible densité, est capable de piéger de grande quantité de particule et 

est un produit inerte et neutre. Cette technologie permet de rendre la piscine moins consommatrice 

pour des performances optimum. Comparé à des filtres à sable, cette technologie est moins 

consommatrice d’eau de lavage, d’emprise au sol (filtre 4 fois plus petits que les classiques) et 

d’électricité (pertes de charge réduites). Grâce à la perlite et au concept Neptun Benson, les filtres 

Defenders sont ceux qui affichent les meilleures performances : 90% d’eau en moins, 50% d’énergie en 

moins, 75% d’espace en moins, pas de floculant et une eau plus claire grâce à la finesse de la filtration 

de la perlite. Le volume d’eau annuel consommé pour les 2 filtres est estimé à 26 m³ sur la base de 

changement de perlite toute les 6 semaines. 

Economie d’eau projetée : 

Les valeurs moyennes relevées au cours des dernières années sont les suivantes : 

Sur la base de ces consommations, en considérant l'année 2020 exceptionnelle et donc écartée des 

valeurs usuelles, nous avons estimé la consommation comme indiqué ci- dessous : 

▪ Consommation annuelle en eau : 11 950 m³/an 

L’économie d’eau est liée à la suppression des phases de lavages sur les filtres à sables comme 

indiqué paragraphe « Situation actuelle » soit 6 400 m3/an 

La consommation cible sera donc ramenée à 11 950 – 6 400 = 5 550 m3/an 

Néanmoins, pour assurer la sécurité sanitaire, il faut envisager une fréquentation maximale de 150 000 

entrées /an avec un taux de renouvellement d’eau de 40 litres / jour et par baigneurs soit 6000 m 3/an 

Ainsi l’économie envisagée sera de 11 950 – 6000= 5950 m3/an 

Ramené au prix de la molécule d’eau chauffée à 7e/m3 on dégagerait un gain annuel de l’ordre de 42 

000 €/an.  

2019 2020 2021 2022 

Eau m³ 14240 6436 8936 12558 
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N° TRAVAUX Unité Quantité 
Prix 

Unitaire 
Montant 

3 

Investissement nouveaux filtres perlytes 

(intervention réalisée lors d'un arrêt 

technique)  1x180m3/h et 1X 160m3/h 

- fourniture et livraison sur site des filtres
perlytes

- vidange des filtres et retraitement du sable

- dépose et évacuation des fltres à

sable existants, évacuation et traitement

- installation des nouveaux filtres

perlytes y compris raccordements

hydrauliques et électriques

- test, remise en service et contrôle automatisme
et

régulation 

f 1 277 
434,66 € 

277 
434,66 € 

Cette offre comprend les filtres pour : 

• Le bassin intérieur : Débit 185m3/h

SP33, 20kg de perlite à remplacer toutes les 6 semaines (minimum, maximum 4 mois). 

Consommation d’eau : 3m3 à chaque changement de perlite 

• Le bassin intérieur : Débit 160m3/h

SP33, 20kg de perlite à remplacer toutes les 6 semaines (minimum, maximum 4 mois Consommation 

d’eau : 3m3 à chaque changement de perlite 

La perte de charge des filtres est typiquement de 0,4 bar. 

Elle comprend également pour chaque filtre 

• Le jeu de 2 vannes pneumatiques (1 pour départ filtration et 2 pour encollage)

• Un clapet anti-retour de perlite vers les pompes

• Une manchette transparente pour le circuit d'encollage afin de visualiser qu'il n'y

a plus de perlite à encoller

• Un capteur de débit afin de contrôler la bonne marche du filtre

• Un jeu d'électrovannes pneumatiques pour distribuer l'air comprimé vers les

vannes pneumatiques et le "bump"

(Mécanisme breveté qui permet de décoller la perlite efficacement et prolonge sa durée de vie), avec 

pressostat numérique par filtre). 

• Un compresseur, avec séparateur d'eau et filtre

• Capteur de pression amont et aval pour évaluer la perte de charge et envoyer des

alarmes si nécessaire (coupe la filtration en cas de dépassement
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• Une armoire de commande pilotant les éléments ci-dessus et envoyant/recevant

des signaux de marche vers l'armoire de contrôle des pompes. Nous avons besoin

de 2 à 3 débits différents : filtration, encollage, remplissage. Au cas par cas, nous

pouvons travailler avec seulement 2 débits différents. L'armoire dispose du

MODBUS pour lecture à distance de toutes les informations du filtre. Il y a aussi

plusieurs contacts libres afin de renseigner sur l'état (filtration, défaut, autre...)

Pour l’ensemble : 

• Un compresseur, en commun pour les 3 filtres

AUTOMATISATION ET PILOTAGE A DISTANCE 

SUPERVISION 

Cette pré-étude porte sur la gestion des circuits : 

▪ Circuit n°1 Sportif Circuit n°2 Ludique
▪ Le circuit n°3 extérieur sera géré sans le module Axone et sans stockage d’eau (pas assez

utilisé)

Le projet est d’intégrer sur votre centre aquatique une solution complète de pilotage intelligente des 

renouvellements d’eau des circuits de filtration nommés ci-dessus. 

1) Renouvellement d’eau intelligent

Le système Hippocampe est en mesure de récupérer la fréquentation journalière réelle de la piscine 

afin d’adapter pour chaque bassin une consigne de renouvellement. Cette consigne journalière peut 

être affinée, par circuit, en fonction de la qualité de l’eau. Pour ce faire, un cahier sanitaire 

dématérialisé sera disponible afin d’inscrire, suivre, sauvegarder et utiliser les données physico-

chimiques des eaux de bassins. 

Les solutions Onsen seront connectées et asservies au traitement d’eau. Ceci permet une 

comptabilisation de l’ensemble des consommations en eau et énergie des bassins dans le but de 

proposer un suivi, une sauvegarde et des bilans énergétiques complets (mensuels et annuels). 

Les fonctionnalités ci-dessus apportent un confort à l’exploitation et permettent d’avertir rapidement 

d’un dysfonctionnement via des alertes mails afin de limiter d’éventuelles surconsommations. Ceci 

favorise l’atteinte des performances et objectifs fixés à l’exploitant. 

Un filtre à perlite réduit votre consommation en eau mais vous devez encore plus bien renouveler votre 

eau de bassin en parallèle (la perlite ne se change que toutes les 3 semaines). 

Du coup, Axone a un rôle majeur avec votre nouvelle technologie de filtres à perlite ou céramique 

pour respecter la réglementation et réutiliser l’eau nécessaire au respect de la réglementation. 

Dans le cas d’une conservation de la technologie sable, le fait d’épargner de l’eau nécessaire via notre 

solution Axone, la stocker et mettre à disposition vous permettra également des économies majeures 

en eau. 

2) Récupération de calories

a) Partie bassins
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Le fonctionnement en mode bassin se décompose en trois actions : 

▪ La récupération de chaleur : les modules Axone récolteront les eaux chaudes de

renouvellement des bassins via des débits de fuites qui seront automatisés en fonction du

nombre de baigneurs exact jour par jour. Eau de bassin 29°C (moyenne). Les échangeurs à

plaques permettront de capter les calories de ces eaux pour chaque bassin.

▪ Le préchauffage de l’alimentation des bacs tampons : grâce aux calories récupérées

précédemment, nous préchauffons, via nos échangeurs, l’eau froide du réseau qui alimente

les bacs tampons des différents bassins de la piscine. Cette eau sera donc injectée dans les

bacs à une température, pour l’exemple, de 27°C (2°C en dessous de l’eau du bassin). Votre

système de chauffage fonctionne aujourd’hui en chauffant de l’eau froide de 13°C

(moyenne suivant la saison) jusqu’à 29°C et avec Axone son utilisation se limitera pour faire

l’appoint de 27°C à 29°C.

▪ Le lavage des filtres avec l’eau récupérée : suite à la récupération de calories, les eaux de

débits de fuites se voient donc refroidies. Nous les stockerons dans un bac épargne. L’eau

de ce bac est utilisée afin d’effectuer les lavages de vos filtres (lors de rechargement en

perlite) et de lavage des plages des bassins. Ce qui permet de ne plus utiliser l’eau du bassin,

donc plus de chute de température.

Ainsi, notre Axone permet de réduire considérablement la consommation énergétique de chauffage 

des apports d’eau neuve de chacun des circuits bassins. 

Du fait d’un apport d’eau neuve préchauffée à faible débit et actionné aux moments opportuns dans la 

journée, il contribue directement à l’équilibre thermique et physico- chimique des bassins. 

Enfin, la méthode de lavage des filtres avec l’eau récupérée refroidie permet l’atteinte des objectifs de 

consommation en eau de la piscine avec une baisse du taux de renouvellement journalier. 

b) Partie pédiluves

La consommation du(des) pédiluve sera maîtrisée et réduite si possible. Ceci afin d'effectuer une 

économie d'eau et de permettre un volume plus conséquent dédié aux débits de fuites donc à l'eau 

nécessaire pour les lavages des filtres. Les comptages des consommations des différents pédiluves 

seront utilisés pour les calculs de taux de renouvellement. 

c) Interface

Notre solution possède sa propre interface Homme/machine, via une tablette tactile, afin de piloter les 

modules Axone. Le visuel est didactique et facilement compréhensible par les utilisateurs. Une visu en 

temps réel du fonctionnement avec affichage des données (débits, températures gain…) permet de 

connaître l’état de marche. Lors d’un défaut, un voyant lumineux le signal en façade des modules 

Axone. 
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3) Hippocampe

L’outil centralise les informations de consommations d’eau, d’énergie, de fréquentation ainsi que les 

données des cahiers sanitaires afin d’accompagner l’utilisateur dans une démarche d’amélioration 

continue de ses équipements et de performance énergétique de son site en offrant un grand nombre 

de fonctionnalités et de services. 

L’innovation d’hippocampe réside dans sa faculté d’exploiter les données centralisées afin de piloter 

de manière optimale les consignes de renouvellement en eau via ses systèmes Axone. Ce nouveau 

fonctionnement apporte aux installations, un suivi en temps réel, une optimisation des 

renouvellements d’eau, mais également un confort accru et une sécurité renforcée en cas d’anomalie 

(fuites, surconsommations etc.). 

Hippocampe sera directement relié à votre GTC existante afin d’échanger le maximum de données. 

Dans votre cas, l’automate a très peu de données. 

Estimation des gains 

1) Données

Suite à notre visite, nous avons récoltés les informations suivantes pour les 2 circuits (année 2022) : 

▪ Fréquentation annuelle : 115 924 au global.

▪ Température moyenne de l’eau froide du réseau : 14°C (estimation)

▪ Température des bassins : moyenne 28°C

▪ Coût d’énergie pour chauffage des bassins Gaz : 105 €/MWh (estimatif)

▪ Rendement de la production de chaleur : 0,8 (estimatif)
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Coût de la molécule d’eau + traitement : 4,00 € du m³ (estimatif). Le coût du traitement chimique est 

estimé à 2,50 €/ m³. Soit 6,50 €/ m³ Eau + traitement pour l’étude 

Consommation d’eau réseau pour les 2 bassins : 12 558 m3 

2) Gains

Les calculs de gains figurant dans ce qui suit se basent sur les hypothèses collectées au paragraphe 

précédent. Si celles-ci devaient être amenées à changer ces estimations évolueraient. 

• Les gains suivants sont estimés avec une réduction du renouvellement journalier de 40

L/B suite à l’installation.

• Pour l’eau préchauffée via Axone :

Pour l’eau réutilisée : Lavage filtre et plage de la piscine (estimation) 

Synthèse des gains annuels : 

IV. Primes Certificats d’Economies d’Energies

Note solution Axone est certifié COFRAC / NF EN ISO/IEC 17025. 

Les essais réalisés par le CETIAT approuvent que la solution soit la plus efficiente du marché avec une 

efficacité nominal de 89,5 %. 
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Suivant la fiche BAT-TH-154, L’installation de Axone permet d’obtenir cette prime, dont le montant est 

corrélé à la fréquentation de l’année 2022 de votre piscine : 150 000 baigneurs 

Dans votre cas précis, la prime CEE (avec CPE) est d’un montant : 

43 824 €* 

(* montant calculé sur le coût du KWh CUMAC validé jusqu’au 31/12/2023 par notre partenaire EDF) 

La prime est versée maximum dans les 3 mois après la fin des travaux. 

TRAITEMENT 

Nous procédons à un renouvellement complet de l’installation de traitement pour un pilotage à 

distance.  

Vous trouverez ci-dessous les références matérielles et la documentation technique. 
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Documentation technique EVOQUA Filtre perlite: 
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Documentation technique renouvellement traitement: 
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2. Gérer et trier pour mieux recycler

L’enjeu est de pouvoir réduire, trier et mieux recycler les déchets. Pour se faire, nous souhaitons mettre 

en place de vraies actions incitant les usagers mais aussi les salariés du site à faire attention à leur 

production de déchets mais aussi à les trier. Pour se faire, nous mettrons en place : 

▪ Une box de collecte de maillots de bain et d’accessoires en fin de vie pour faciliter le recyclage

distinctif de ces équipements. Nous nous rapprocherons également des ressourcerie et des

écocentres locaux pour tout équipement qui pourrait être réutilisé et pour lesquels une

seconde vie est possible. Nous compléterons ces actions en mettant en place une borne de

recyclage de vêtements devant le centre en prenant contact avec les associations du territoire

concernées ;

▪ De nombreux points de récupération sélectifs des déchets (poubelles ludiques, attractives

voire digitales) ;

▪ Une signalétique incitative « nudge » ainsi qu’une sensibilisation accrue via des affichages et

écrans digitaux ;

▪ Un contrat avec une entreprise tel que ÉcoMégot qui propose le recyclage des mégots ;

▪ La réduction des déchets plastiques en favorisant les matières recyclables et recyclées (carton,

bois, verre, etc.) et/ou issus de réemploi. Nous bannirons les plastiques jetables (gobelets,

bouteilles en plastique, fournisseurs de plateaux repas utilisant le plastique, etc.) au profit

d’équipements durables et/ou recyclables (mugs, prestataires ayant banni le plastique, etc.) ;

▪ Un recyclage des verres perdues ;

▪ Des produits de nettoyage écoresponsables et normés : nous sélectionnerons un fabricant et

un distributeur de produits d’entretien écoresponsables. Nous favoriserons également l’achat

de consommables rechargeables afin de diminuer notre production de plastique ;

▪ Des temps de sensibilisation auprès des usagers (scolaires, groupes, etc.) à travers des ateliers

spécifiques et à l’aide des actions pédagogiques mises en place et expliquées dans la partie

sensibilisation.

Le recyclage est une question centrale en matière de protection de l’environnement. Nous 

désirons mettre en place une véritable chaine du tri et du recyclage. 
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3. Objectif « Zéro papier »

Notre objectif est de mettre en place le « Zéro papier » en généralisant la dématérialisation dans la 

gestion quotidienne du centre mais aussi envers les usagers en proposant : 

▪ La digitalisation des tickets ;

▪ La digitalisation des contrats d’abonnement avec une signature électronique ;

▪ Des bracelets réutilisables de couleurs pour les activités et les espaces qui le nécessite.

Mais aussi en : 

▪ Limitant nos impressions et les émissions de papiers (flyer de nos partenaires, etc.),

▪ Mettant en place des achats écoresponsables et proposant un packaging minimaliste et

écoresponsable ;

▪ Travaillant avec nos partenaires afin de les sensibiliser et trouver des valeurs communes, en faisant

l’usage de la facture dématérialisée et des contrats avec signature électronique ;

▪ Prenant contact avec des associations de recyclage de tous types de papiers (exemple : Les petits

papiers de l’espoir) ;

▪ Utilisant des moteurs de recherche écoresponsables à l’image d’Écosia, “le moteur de recherche qui

plante des arbres” grâce à ses revenus publicitaires reversés à 80 % à des projets de reforestation dans

le monde ;

▪ Utilisant des cartes de visite numérique ;

▪ Programmant les imprimantes pour des impressions recto / verso et en utilisant du papier recyclé.

4. Développement des mobilités douces

Afin de promouvoir et de développer une mobilité douce, avec le concours et la participation 

financière, de la CCGB nous pourrions veiller à mener à bien plusieurs actions : 

▪ Favoriser le covoiturage entre usager, mais aussi entre salariés, en repensant les

emplacements de stationnement et en sensibilisant les parties-prenantes du centre. La

réservation des créneaux sportifs en ligne permettra également aux usagers de mieux

s’organiser pour regrouper leur venue,

▪ Favoriser les déplacements à vélo, notamment l’été en proposant l’installation de parkings à

vélos sécurisés à proximité immédiate du centre ainsi que de borne de charge pour les vélos

électriques.

▪ Mettre en place des bornes électriques à proximité du centre afin de faciliter la recharge

électrique des véhicules.

L’idée est donc d’encourager les publics à opter pour des mobilités plus respectueuses de 
l’environnement avec des aménagements adaptés, une sensibilisation accrue et des moyens 
incitatifs pertinents. 
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5. Sensibilisation au public

La sensibilisation du public est l’une de nos priorités. Pour se faire, nous avons mis en place des 

actions bien rodées dans nos centres aquatiques. 

Nous veillerons à : 

▪ Sensibiliser la clientèle sur l’importance d’une douche savonnée avant la baignade. Nous

avons mis en place une signalétique renforcée. En effet, le baigneur est la principale source de

pollution de l’eau des bassins et les consignes d’hygiène des baigneurs ne sont pas toujours

bien respectées. Face à cela, pour maintenir la qualité de l’eau de baignade, un apport d’eau

neuve est réalisé (réglementairement au minimum 30L/baigneur). Plus cet apport d’eau neuve

est nécessaire et plus la consommation d’énergie est importante (il est beaucoup plus

énergivore de chauffer de l’eau de 8°C à 27°C que de maintenir le bassin à température). La

maitrise de la qualité de l’eau, de l’air et de la consommation d’énergie associée passe d’abord

par une hygiène irréprochable des locaux et des baigneurs.

▪ Mettre en place des animations spécifiques que nous avons intégrées dans notre programme

d’animations : le mois du développement durable, les ramassages écocitoyens, etc. Mais

aussi, sensibiliser la clientèle à travers des vidéos pédagogiques que nous diffuserons par le

biais des écrans situés dans le centre aquatique.

▪ Mettre en place des partenariats avec les acteurs économiques locaux :

o Avec une école du territoire pour la construction de nichoirs à oiseaux ou à chauve-

souris qui pourront être installés directement sur l’extérieur du site (haies, arbres,

toits, …). Cette installation permettra, d’une part, de réaliser des animations (Fresque

du climat) et d’autre part, y associer des actions de sensibilisation auprès du jeune

public,

o Afin de renforcer la sensibilisation des usagers et des jeunes enfants, nous

travaillerons conjointement avec une association dans le cadre de la protection

animale pour proposer des animations en lien avec ces thématiques, notamment sur

la biodiversité.

▪ Mettre en place des équipements ludiques, digitaux et incitatifs destinés à envoyer les bons

messages aux usagers et à faire participer, sous forme de jeux, aux bons gestes pour

l’environnement (poubelles ludiques, écrans digitaux rappelant l’importance des gestes

simples écocitoyens, état des consommations d’eau et d’énergie avec un curseur de criticité,

etc.),
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▪ Mettre en place une charte écoresponsable ainsi qu’une signalétique pertinente pour le rappel

quotidien des écogestes et des enjeux de la participation des usagers mais aussi du personnel.

Les actions et les animations de sensibilisation feront l’objet d’un bilan dans le cadre de 

l’élaboration du rapport annuel d'activité. 

6. Achats durables

Un achat durable et responsable doit intégrer un esprit d’équilibre, entre les parties prenantes, des 

exigences, spécifications et critères en faveur de la protection et de la mise en valeur de 

l’environnement, du progrès social et du développement économique.  

Dans ce cadre nous consacrerons une part de nos achats à : 

▪ L’achat vert avec des produits :

o Recyclés, recyclables, biodégradables, biologiques ;

o Conçus avec un emballage minimal ;

o Obligatoirement labellisés et issus de circuits courts.

▪ L’achat solidaire avec des produits ou prestations fabriqués ou délivrés par des associations

d’insertion professionnelle, de personnes à mobilité réduite, etc.

Pour l’achat des fournitures (techniques, de bureaux, ...) par exemple, nous recenserons les besoins de 

chaque personne en même temps afin de réaliser une commande unique afin de limiter l’empreinte 

carbone due aux livraisons. Le cahier des charges concernant le nettoyage des locaux veillera à : 

▪ Privilégier les concentrés ou multi-usages avec doseurs ;
▪ Eviter les unidoses ou les lingettes, afin de limiter la production de déchets et réduire les coûts ;
▪ Favoriser l’utilisation de produits éco labellisés NF Environnement ou l’écolabel européen, qui

garantissent un moindre impact sur l’environnement. Pour les produits qui ne sont pas encore
couverts par ces écolabels, il s’agira de prendre en compte la concentration des produits, le
taux de biodégradabilité, et la limitation du contenu en substances dangereuses ;

▪ Encourager l’usage des chiffons microfibres afin d’éviter l’utilisation de certains produits ;
▪ Proscrire des produits ayant des composants toxiques afin de limiter la pollution de l’air

intérieur et les risques d’allergie ;
▪ Demander la reprise et la valorisation de certains emballages.

Nous souhaitons ainsi nous engager sur un maximum d’achat intégrant des critères de sélection 

« achats responsables et durables ».  
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